ANALYSE COMPAREE DE DEUX CLASSIFICATIONS

1) CIH-2.CLASSIFICATION INTERNATIONALE DU FONCTIONNEMENT ET DU HANDICAP 

Version provisoire Bêta-2, OMS, juillet 1999. Traduction canadienne de mars 2000 (Institut Canadien d’Information pour la Santé)

2) CLASSIFICATION QUEBECOISE : PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (RIPPH/SCCIDIH, 1998)

INTRODUCTION ET PRECAUTIONS

Ma première précaution sera celle de la modestie. Modestie non feinte, car autant je crois à la pertinence de mon approche, autant toute approche comporte les limites de son point de vue et de ses méthodes. Personne ne peut prétendre au point de vue de tous les points de vue. En conséquence l'analyse anthropologique ( la vision de l'être humain présupposée par ces textes) et sociologique ( la vision de la démocratie et de la protection sociale que l'on peut en déduire) que je propose ne sauraient avoir d'autre ambition que d'aider la compréhension de ces textes, sans en avoir la pleine compréhension. Ce qui veut dire encore que mes analyses, et les critiques assez fortes auxquelles elles aboutissent parfois sont à confronter avec d'autres, entrent dans un débat. Incomplétude n'a jamais signifié insignifiance, mais oblige à discuter aux carrefours des disciplines.

L'examen auquel je me livre se place dans l'hypothèse que les deux documents qui m'ont été soumis, issus chacun d'un travail collectif de longue haleine, révèlent une vision fondamentale de l'homme, de la société, de l'homme en société. Leur intention n'est certes pas de constituer une anthropologie et un modèle d'organisation sociale. Ils se présentent comme des documents techniques, centrés finalement sur la question particulière du "handicap". Pourtant, produits collectifs d'une part et produits de contextes précis d'autre part, ils ne peuvent pas ne pas contenir des conceptions implicites relatives à l'homme et à la société. Est-ce légitime de se placer à un deuxième ou troisième degré de lecture et de prétendre découvrir des présupposés, sans faire un procès d'intention, sans soupçonner et disqualifier ? C'est ici qu'intervient la question de méthode. Méthode de toute science d'abord. Il n'y a pas de science, ou pour ne pas paraître trop ambitieux il n'y a pas d'investigation rigoureuse, qui s'arrête aux, et se contente des, apparences et de la surface des choses. Il faut aller voir en dessous de ce qui se donne à voir, à lire, à pratiquer, si l'on veut atteindre une intelligibilité quelconque. Méthode de l'anthropologie ensuite, laquelle consiste essentiellement à se placer à l'intérieur de l'univers étudié pour en découvrir les mécanismes et les cohérences avec la double question : quel discours sur l'homme est tenu là, quel discours sur l'autre homme est tenu là, la première question étant souvent éclairée de la seconde. Puisqu'on nous parle ici de "handicap", quelle vision de "l'homme handicapé" s'y révèle mais dans quel cadre de "l'homme" en général, et inversement comment le cadre anthropologique global influence l'anthropologie du handicap, ou s'y confond, ou se trouve être incohérente etc. ? 

De cette perspective anthropologique il me sera possible d'analyser la vision de la démocratie que contiennent ces textes. Non par une simple déduction, mais parce qu'elle fournit une hypothèse à vérifier, car il est indéniable que les formes de la démocratie sont liées à des façons de concevoir des priorités et des accentuations anthropologiques. A l'évidence et a priori on peut se douter qu'il ne s'agit pas de visions antagonistes, même si elles diffèrent, et de toute façon pas de visions qui représenteraient des modèles purs.

C'est pourquoi, tout en m'efforçant de mettre à l'épreuve les deux grands modèles de l'assimilation et de la différentiation, il ne pourra être question que de tendances, voire que de nuances.

De ce point de vue, plus sociologique que lors du premier temps anthropologique de mon analyse, il me sera également possible de me donner une voie d'accès vers les modèles de "protection sociale" sous-jacents.

I. ANALYSE ANTHROPOLOGIQUE

A]  LA CLASSIFICATION DITE BETA 2

Une remarque préalable s'impose. Que classe la classification ? Elle classe ce qu'elle nomme des "domaines". Pour comprendre cette notion il faut la distinguer de ce qui est désigné sous le terme de "dimensions". Et pour ce faire, nous devons comprendre la limite de l'ambition de ce texte.

Le texte propose de considérer les facteurs qui interviennent dans la santé, ou, pour le citer directement  : "la CIH-2 couvre tous les aspects du fonctionnement humain et du handicap. Il s'agit des états fonctionnels associés aux problèmes de santé".  Il y a donc un tout premier découpage dans la multitude des aspects de la vie humaine : la santé. Concept non défini, mais une démarche rigoureuse doit bien partir de quelque part et ne peut sans doute pas tout expliciter. La santé étant le champ ici découpé et classé. Cependant une note complémentaire de B. Ustün 
 laisse entendre que la classification ne se limite pas à la santé, notamment au travers de nombreuses rubriques concernant l’activité ou la participation.

Notre analyse, soulignons-le, ne consiste pas à examiner la rigueur scientifique du texte en tant que telle, mais dans le cadre que celui-ci se donne, la vision anthropologique qu'il contient. Il ne faut donc pas s'attendre à trouver ici une anthropologie complète, mais seulement celle que l'on pourrait désigner, en étant fidèle au texte, comme anthropologie de la santé. Ceci devait être précisé. Pourtant une anthropologie de la santé, comme l'est une anthropologie sexuelle, ou une anthropologie des mondes contemporains par exemple
,  débouche sur une vision anthropologique plus générale.

Dans l'ordre de la santé, la CIH-2 distingue trois dimensions, encore appelées niveaux, sur lesquels nous allons revenir ( le corps, l'activité, la participation). C'est-à-dire que pour traiter des questions relevant de la santé, il faut "faire référence aux niveaux de fonctionnement" (p.10), fonctionnement corporel, fonctionnement personnel, fonctionnement social, à quoi l'on peut rattacher, mais en tant que "facteurs" spécifiques, l'environnement, ou le contexte. Cette dernière dimension en effet, n'est pas tout à fait sur le même pied que les trois autres. D'une part elle ne fait pas objet d'une même ambition de classification exhaustive : " les facteurs contextuels incluent à la fois les facteurs personnels et les facteurs environnementaux… Bien que les facteurs personnels soient aussi impliqués, ils ne sont pas classés dans la CIH-2 en raison des grandes variations sociales et culturelles qui y sont associées". Sous-entendu, nous y reviendrons également, les autres dimensions et facteurs sont considérés comme plus invariables. D'autre part cette dimension est dite transversale par rapport aux trois autres (voir le schéma de la page 23 par exemple). Enfin et surtout elle n'appartient pas au même titre que les autres au champ de la santé : " le fonctionnement et le handicap sont considérés comme une interaction dynamique entre les problèmes des santé et les facteurs contextuels". Il y a donc bien trois dimensions fondamentales, et trois seulement.

Dans ces dimensions le texte énumère, et c'est là l'objet propre de la "classification", des domaines, c'est-à-dire "des catégories dans chaque dimension" (p.10). Comme il est dit : " l'unité de classification est le "domaine" de fonctionnement (la sphère où le fonctionnement ou le handicap se produit)" (p.11).

Pourquoi avoir rappelé ce cadre de départ du document ? Nous en verrons l'importance dans la comparaison avec la classification québécoise. En outre, cela justifie que nous nous attardions, à notre point de vue anthropologique sur les dimensions plus que sur les domaines, car ce sont elles qui révèlent la structure de l'homme ici impliquée. 

Le point de vue du praticien pourrait être tout autre, prenant d'abord acte de l'instrument opérationnel qu'est la classification. Ce ne seront pas les domaines comme tels qui nous intéresseront le plus, mais le contenu de ces domaines en tant qu'il sont reliés aux dimensions.

Une notation, qui anticipe sur des développements à venir, est importante à signaler, suite à cette présentation des distinctions élémentaires de la CIH-2. Nous sommes dans une perspective fonctionnaliste. Dans les trois dimensions il s'agit de fonctionnement,: "il s'agit des états fonctionnels associés aux problèmes de santé" (p.9) : fonctionnement corporel, personnel, social. Fonctionnement de qui ou de quoi ? Question difficile à trancher, car d'une part il s'agit toujours de l'individu qui a une structure corporelle, qui agit et qui s'implique dans la société, d'autre part dans les pages qui présentent la classification le mot individu n'est jamais prononcé puisqu'il s'agit du "fonctionnement humain et du handicap".  
EXAMEN DE LA TRIPARTITION DIMENSIONNELLE

L'être humain est donc divisé en trois niveaux. 

Le premier niveau est celui dit du corps (qui comprend des fonctions et des structures ) dont on parle en termes de parties, le second dit de la personne dont on parle en terme d'ensemble, le troisième dit de la société dont on parle en terme de situations.

L'être humain ainsi réparti comprend un niveau  biologique, un niveau "personnel" et un niveau social. 

Pourquoi y aurait-il trois instances plutôt que quatre ou cinq ? La remarque peut paraître saugrenue, mais elle vient immédiatement à l'esprit d'un anthropologue, vu la prégnance des trilogies dans notre tradition de pensée. Sans dire qu'il s'agit d'une adoption simpliste et rassurante, le fait de se limiter à trois dimensions, est révélatrice de la difficulté à intégrer la quatrième dimension que l'on nomme environnementale d'une part et la dimension étiologique d'autre part. 

On peut comprendre les raisons de cette centration sur trois dimensions. Du côté de l'étiologie, il est à craindre que l'on s'engage dans une perspective médicale assez inutile et qui ramènerait une idée de causalité, reprochée à la classification de Wood. Si l'on entend déterminer les situations handicapantes, rapportées aux situations humaines communes, le diagnostic doit céder le pas à ce que nous appellerions pour aller vite la symptomatologie (les déficiences), c'est-à-dire "l'écart important par rapport à des normes statistiques établies (un écart important par rapport à la moyenne de la population dans le cadre de normes mesurées)…"(p.199). Ces écarts n'ont nul besoin d'être rattachés à leurs causes.

On objectera que lorsque nous disons que l'être humain est constitué de trois niveaux seulement, et malgré les propos de B.Ustün lui-même, nous amputons le texte d'un aspect sur lequel il insiste, à savoir les facteurs contextuels (environnementaux et personnels) qui sont déclarés "élément intégral" (p.12) de la classification ou encore :" élément essentiel qui interagit avec les trois dimensions" (p.13). Comment situer ces facteurs qui ne sont pas appelés "dimensions" ? Ils sont explicités de la manière suivante : " il s'agit de facteurs qui constituent le contexte global de la vie d'un individu et, en particulier, du cadre dans lequel les problèmes de santé et leurs conséquences…"(p.200). Un contexte est en dehors du texte, il renvoie aux circonstances du texte, circonstances qui permettent évidemment de comprendre certaines choses du texte, mais n’en font pas partie; de même le "cadre" est ce qui entoure le tableau mais n'est pas le tableau, bien que le tableau aurait une autre allure dans un cadre différent. Autrement dit, si important que soit le contexte, l'anthropologie du texte de la CIH-2 se trouve essentiellement dans les trois dimensions corporelle, personnelle, sociétale. L'être humain n'est pas constitué par son contexte, ce qui le constitue c'est son bios, assumé par un sujet lequel à son tour est façonné par la société. Les réalités « écologiques » ne sont pas du même ordre. 

 Les trois dimensions, les trois niveaux sont présentés comme des strates, puisque l'on va, non pas tellement du plus simple au plus complexe, bien que cet aspect soit présent dans la formulation même des items, mais du plus mécanique et analytique au plus global et synthétique. En effet, ce qui est appelé fonction d'une part et structure d'autre part, puisqu'il y a parallélisme affirmé ( " par exemple les fonctions corporelles incluent les sens humains de base tels que les fonctions visuelles et leurs corrélats structuraux existent sous la forme œil et structures connexes", p. 14), est objet de mesure et l'on se trouve devant un descriptif, très complet certes, mais de type purement anatomique. Il n'est pas question ici d'influences et d'incidences quelconques de la personne ou de facteurs autres que biologiques. Il peut certes paraître banal là encore de relever un tel aspect, qui semble depuis l'introduction de la rationalité dans la médecine grecque (au moins), aller de soi. Sans cette considération on n'aurait jamais créé la médecine occidentale. Mais cette façon d'objectiver complètement le "bios" veut dire aussi que des anthropologies de type animistes, ou les bases anthropologiques de certaines médecines "parallèles" n'ont pas de place ici. Disons tout de suite que ceci est vrai aussi de la classification québécoise, ce qui veut dire que ces classifications sont occidentales. Nous touchons la limite "universaliste" de ces travaux, quand bien même sommes-nous persuadés que cette perspective s'impose désormais à l'humanité entière. Comprenons-nous bien, il ne s’agit pas de prendre position pour une conception archaïque, ou plus traditionnelle, de la médecine et du corps humain contre une objectivité scientifique. Ce serait insensé ; mais il est pourtant important de souligner que l’objectivation, quelque peu mécaniciste au demeurant, introduit une rupture entre le corps et d’autres fonctions ou éléments qui ne cessent de le traverser.

Le deuxième niveau est bien un niveau, une strate, lui aussi car la personne est appréhendée en termes de performance, de "faire". Structurellement il s'agit d'une autre dimension humaine qui se superpose à la première. Quelle que soit la mécanique corporelle, l'individu personne exécute des actions, des activités. Certes la mécanique corporelle peut entraver la facilité d'action, mais l'action est considérée comme un fait relevant de la personne. Nous y reviendrons, mais notons tout de suite que la personne n'est pas définie en tant que telle, sinon par un fonctionnement qui est déclaré autre que biologique, celui qui permet d'agir. Nous sommes donc en face d’une deuxième couche géologique, un peu comme si la « personne » n’était pas son corps ni constituée du social. L’instance personnelle active est posée comme un en soi, par dessus le corps et sous la société.

Enfin l'aspect social de l'être humain est encore d'un autre ordre, à savoir celui de "l'implication dans les situations de la vie " qui définit la participation ; l'être humain est plongé dans des situations, qui semblent former un donné préétabli, et où il a la capacité de s'impliquer. Certes la définition de ce niveau montre que cette implication est relative aux problèmes de santé, au "corps"  et aux capacités personnelles (p. 12), mais le social est lui-même comme un corps organisé dans lequel il s'agit de s'impliquer. De même que la personne ne semble pas tissée de social, le social ne semble pas être fait de l’agir des personnes. Nous sommes dans une présentation étagée, et pas du tout organique.

L'exposé, qui peut sembler bien pesant de la structure de base du schéma de Bêta 2, nous fait conclure sur plusieurs points intéressants : l'être humain est présenté comme constitué de couches (comme en géologie) ; bien évidemment ces couches sont en interactions nous allons y venir, mais au départ il s'agit de trois étages. Il n'est pas étonnant que ce document puisse être pris comme constitué de trois classifications indépendantes, ce qui est clairement énoncé à la page 10 : " les dimensions sont des classifications distinctes, mais parallèles ; ainsi les dimensions A et P peuvent être utilisées seules ou être combinées pour en arriver à une évaluation plus globale... Cependant il importe de réunir les données séparément pour ces différentes dimensions et, par suite, d'explorer les associations et les liens de causalité entre elles". Le problème anthropologique, après une telle séparation, un tel fractionnement, de l'unité de l'être humain, consiste à se demander ce qui va faire l'unité, entre un niveau mécanique, un niveau d'activité de la personne et un niveau de structuration sociale. 

C’est le problème ancien des anthropologies qui commencent par séparer. Nous en avons un exemple flagrant avec Descartes qui doit inventer une bien problématique glande pinéale pour rendre compte de l’unité de l’âme et du corps.

PROBLEME DE L'UNITE DE L'ETRE HUMAIN ET DES DIMENSIONS ABSENTES

Le texte est tout à fait conscient de la difficulté puisqu'à la page 23 il est dit : " il est possible de concevoir les dimensions du fonctionnement et du handicap comme étant un continuum ou en tant que coexistence multidimensionnelle" et sont présentées deux figures correspondant à ces deux perspectives, mais la préférence de la CIH-2 va à l'approche multidimensionnelle

("la CIH-2 préconise l'approche multidimensionnelle"). On voit bien pourquoi : qui dit continuum dit plus ou moins causalité, du moins linéarité alors qu'une approche multidimensionnelle "permet de voir diverses fonctions dans différentes dimensions au même moment". L'unité se retrouve donc au point de vue de la temporalité : la fragmentation de l'être humain n'est qu'un point de vue théorique puisque à un instant "t" plusieurs dimensions peuvent jouer ensemble, peuvent "se composer". Autrement dit nous constatons le vieux dilemme philosophique entre structure et histoire, de même que nous avons constaté celui du dualisme et de l’unité. 

La dimension temporelle, signalée comme le facteur d'unité n'est pourtant pas développée et ne joue aucun rôle dans la classification elle-même. L'approche multidimensionnelle doit se comprendre ici comme un point de vue instantané, et non comme une histoire. En effet les trois dimensions sont dites se composer, mais comme un faisceau à considérer dans la synchronie. L'opposition des deux schémas de la page 23 est instructive. On récuse le schéma en continuum car il est assez évident qu'on ne va pas linéairement du corps à la participation en passant par l'activité. Ceci n'aurait même aucun sens puisque justement ce sont trois strates. Il ne suffit pas non plus d'empiler les trois strates en en faisant une somme, une addition. On pouvait, dans la classification de Wood, être linéaire, car on cherchait les conséquences, voire la causalité, entre la déficience, l'activité de la personne et la mise en situation sociale : tout partait de la déficience qui était censée se répercuter sur les composantes. Ici ce n'est plus possible puisque on ne part plus du déficit, mais du fonctionnement corporelle tout entier, normal ou non, que l'on mettra en relation avec les autres composantes quand on prendra une coupe synchronique.

La rupture avec Wood est totale, mais en revanche le continuum est également totalement absent. Et, dans l'un et l'autre cas l'anthropologie qui est à l’œuvre absente l'histoire du sujet. L’homme n’est pas un être historique. Sans que l’on ait à faire, à l’inverse, à un homme purement structural, nous nous trouvons dans un schéma très classique d’un homme séparé en facultés ou divisé en parties inconciliables.

Un autre grand absent est le psychisme. 

Non que dans la classification on ne parle aucunement du fonctionnement psychique.

On parle des fonctions émotionnelles, sous-catégorie des "fonctions mentale spécifiques", à côté de l'attention, de la psychomotricité, de la perception ou de l'intellect ; 

On parle des fonctions sexuelles mais dans la catégorie de la "fonction génito-urinaire et reproductive".

Au niveau des activités on nous parle des activités dites interpersonnelles. C'est ici que l'on s'attendrait à trouver un développement relatif à l'activité du sujet psychique. Analysons ce chapitre (chapitre 7, pages 135 et sq). La définition  générique de ces activités est la suivante : " ce chapitre traite des activités de bases et complexes d'interagir avec les personnes, étrangers, amis, parents, membres de la famille, amants et amoureux, d'une manière socialement appropriée compte tenu du contexte"
. Il est clair que les activités seront regardées en fonction de leur adéquation avec ce qui peut être admis dans un contexte social donné, donc avec une norme plus ou moins formulée. Nous reviendrons sur l'omniprésence de la notion de norme. Pour l'heure soulignons que dans la mesure où les activités interpersonnelles sont au départ cadrées par le socialement acceptable, il ne peut pas y avoir de place pour les activités psychiques telles que le rêve, le fantasme, les conduites de perversion, les relations ambiguës au sein de la famille ou dans les rapports amoureux. Les items du chapitre que nous analysons sont éloquents. Dans les activités dites de base nous trouvons : manifester du respect et de la chaleur, manifester son appréciation (socialement appropriée), faire preuve de tolérance, répondre aux critiques et en faire (mais on ne parle pas d'agressivité), réagir aux indices sociaux (item vague que nous pouvons interpréter comme étant le flair pour comprendre les codes sociaux des personnes et groupes rencontrés), utiliser (à bon escient le contact physique). Ces activités de bases passées en revue la classification en vient aux activités dites complexes où nous trouvons : maintenir une distance sociale ; réguler ses émotions et ses impulsions pour les interactions (en fonction des conventions sociales) ; réguler l'agressivité verbale (nous sommes toujours dans le "bien élevé"), réguler l'agressivité physique. L'agressivité semblerait avoir une place, mais en tant que donnant lieu à des comportements maîtrisés. La liste se termine par : agir de façon indépendante dans des interactions sociales; interagir en fonction des règles et des conventions sociales (ceci paraît tout à fait redondant par rapport à ce qui est déjà noté) ; interagir de façon appropriée par rapport à sa propre position sociale.

Viennent ensuite une série d'activités interpersonnelles dites "particulières". Sont nommées : des activités d'engager une interaction (se présenter, prendre contact), d'entretenir une interaction (à court ou long terme), de mettre fin à des interactions, de susciter une intimité physique. Ces dernières activités sont ainsi définies : "actions complexes et coordonnées qu'une personne accomplit afin de susciter des expressions physiques d'affection et de désir et d'y réagir, et avoir des rapports sexuels". Cet item est dupliqué dans trois autres : susciter une intimité physique et y réagir, avoir des relations sexuelles consensuelles, entretenir des relations sexuelles intimes. Redondance dont on ne voit pas exactement l'intérêt. Nous demeurons dans l’utilitaire et le comportemental.

Dans le domaine de la participation (chapitre 4 de ce domaine p.157 et sq), nous trouvons à nouveau des éléments relatifs à l'affectivité et à la vie psychique, puisqu'il s'agit de l'implication dans les relations familiales, conjugales ou informelles. Les relations familiales (parents/enfants, frères/sœurs, famille élargie etc.) sont définies comme des rôles à remplir ayant pour objectif d'être accepté par les autres. La relation conjugale elle-même est ainsi définie :"implication dans la création et le maintien des relations entre conjoints en fonction d'être accepté par les autres comme possible partenaire intime et d'avoir accès aux ressources et aux services facilitant pertinents". 

Ajoutons ici une remarque. La conjugalité dont il est question est synonyme de partenaire. Il s'agit de se conduire pour être un partenaire possible. On ne distingue pas les formes de conjugalité : mariage, concubinage, union libre (qu'elles soient hétérosexuelles ou homosexuelles du reste). Certes la conjugalité est distincte des "relations romantiques" (c'est-à-dire sans doute pour mieux traduire : relations sentimentales, sentiment amoureux) et des "relations sexuelles" proprement dites. 

Mais il n'en est pas moins curieux que parlant d'implication sociale on fasse comme n'y avait pas de statuts sociaux, dans le domaine des relations affectives, avec des conséquences et des symboliques fort différentes. En ce sens la classification est entièrement tributaire d'une société occidentale d'aujourd'hui où, de fait, la famille et l'enfant demeurent des repères structurés (avec des rôles auxquels on n'entend pas se soustraire) mais où la conjugalité est conçue comme entièrement privée ou intime, bien que la problématique du couple se revendique du côté des homosexuels. Cette remarque sur la manière dont la classification considère la participation sociale dans le domaine des relations sexuées a pour but ici simplement de souligner sa dépendance aux modèles des sociétés occidentales contemporaines. Une fois de plus son universalité est prise en défaut, au profit d’un conformisme.

Les dimensions humaines qui sont absentes, à savoir la réelle temporalité de l'être humain et ses activités psychiques amputent considérablement l'anthropologie sous jacente.  La question à poser devant ces absences et celle du pourquoi ces absences ?  Plusieurs raisons sont à l'œuvre, nous semble-t-il.

La première tient au schéma de base de la division anthropologique en trois niveaux qui sont conçus comme hétérogènes : le corps avec sa mécanique biologique, la personne avec son activité et la société avec sa structuration. La vue anatomique et mécaniste qui préside à la conception du corps ne permet pas d'intégrer les deux dimensions absentes, car elles ne relèvent ni de la mesure, ni de la fonctionnalité. La vue performative qui préside à la conception de l'activité de la personne oriente vers une vision comportementaliste : seul peut être pris en compte ce qui se traduit en terme de "faire". La vue de la société comme un ensemble préalablement structuré, dans lequel il faut s'impliquer, tend à penser l'insertion dans la société sur le registre de la conformité, de l'adaptation aux normes et à la convenance. 

Si on élimine de l’agir humain une grande partie de ce qui en fait la richesse, et donc l’ambivalence, comme le désir, le conflit, la gratuité et bien d’autres choses qui ne sont jamais citées dans la classification, on se donne une anthropologie assez pauvre qui ramène les questions du handicap au simple niveau du « management », que l’on risque de confondre avec un véritable processus de participation. La personne handicapée demeure dans un statut d’objet, car bien qu’elle émerge à la « personne » centre d’activité elle n’a, pas plus que les autres du reste, une intériorité ; la question essentielle est encore celle de son adaptation. Je laisserai le dernier mot, pour montrer que la perspective dominante est un comportementalisme, au texte lui-même quand il affirme : « La limitation d’activités, aussi complexes ou façonnées par les caractéristiques du contexte physique et social soient-elles, réfère toujours à la performance d’activité d’une personne »(p.212). Je ne reprendrai pas en détail tous les chapitres de la participation pour en montrer la limite et la conception strictement empirique, comme je viens de le faire pour la partie sur l’activité. 

Il serait possible d'objecter qu'il est tout à fait légitime, voire nécessaire, de s'en tenir à la question des performances, seules évaluables.  Il faut répondre que, dans ce cas, il convient de renoncer à la catégorie d'activités humaines et à celle de participation, et d'utiliser alors des notions plus modestes. On ne peut pas à la fois parler de l'ensemble des activités humaines et de la participation sociale et les restreindre aux seuls aspects comportementalistes et mesurables. La déontologie intellectuelle minimale est ici en jeu.

Où, jusqu’où, comment, la performance existe, voilà la question majeure, sans doute même la seule que le texte traite (performance au sens de performatif et non d’exploit et de record). Performance seulement, car elle relève de la question quantum beaucoup plus que de la question qualis, de la catégorie du paraître bien davantage que de celle de l’être. Mais par quelle compétence, pour reprendre ici les catégories du linguiste Chomsky, cette performance est-elle soutenue ? On n’en dit mot. Le performatif, chacun peut le constater, n’est qu’un aspect de notre langage comme de nos actes, bref de notre activité humaine et sociale et n’est qu’une manière de participer à la citoyenneté. Nous n’agissons pas et ne participons pas  sous le seul point de vue de l’action ciblée et évaluable.

En résumé nous avons à faire à un citoyen industrieux, industriel, évaluable, voire informatisable, qui n’a pas d’intériorité, pas de passions, pas de pulsions, pas d’histoire, pas de révolte, pas de conflits, bref très peu d’âme. Cette conclusion, qui pourrait paraître une charge, est peut-être autant due, comme nous l’avons suggéré ici ou là,  aux contraintes propres d’une classification, obligée à ne prendre en compte que du mesurable, qu’à une philosophie claire et consciente. Mais alors pourquoi avoir une ambition aussi grande que d’englober les activités humaines et les modes de participation sociale au risque d’amputer l’humain de dimensions fondamentales ? Le moins que l’on puisse dire c’est qu’il a manqué aux auteurs de ce document (qu’ils soient individuels ou collectifs)  une réflexion préalable, d’ordre anthropologique précisément. 

B ] LA CLASSIFICATION QUEBECOISE

Le titre de la classification est "processus de production du handicap". Nous sommes d'emblée sur un registre différent de la CIH-2, qui s'occupait du fonctionnement. La volonté affichée ici est de déterminer comment le handicap advient. Normalement le texte va devoir étudier une dynamique et donc aussi un enchaînement de causes ou du moins de conditions. Qui dit procès dit généalogie, du moins raisons du développement. 

Une question préalable vient à l'esprit : peut-on classer des processus ? Il est évident que l'on peut tout classer, si l'on trouve des critères de classement et des concepts suffisamment définis. Mais ne voit-on pas la difficulté poindre quand on nous parle de facteurs ? Certes il est cohérent de parler de processus et de facteurs, le facteur c'est ce qui fait, ce qui fabrique. En quel sens exact est pris le mot processus qui a deux versants ? Ou bien il s'agit d'un ensemble de phénomènes qui se déroulent dans le même ordre ou bien il s'agit "d'une suite ordonnée d'opérations aboutissant à un résultat" et , comme le fait remarquer le Dictionnaire historique de la langue française d'Alain Rey (Le Robert), nous sommes proches ici du sens de procédure.

A croire le titre il s'agirait normalement du second sens (processus de production du handicap). En fait le document est beaucoup plus proche du premier sens car il se présente comme une classification de différents facteurs dont l'interaction produit le handicap, sans que soient décrites les différentes figures d'enchaînement organique. Autrement dit le document entend prendre une perspective dynamique mais reste pour une bonne part dans la statique classificatoire.

Cette ambivalence est énoncée dans l'Introduction. D'une part il est écrit : " s'appuyer sur un modèle générique, un modèle anthropologique de développement applicable à tout être humain. Un tel modèle permet d'illustrer la dynamique du processus interactif entre les facteurs personnels (intrinsèques) et les facteurs environnementaux (extrinsèques) déterminant le résultat situationnel de la performance de réalisation des habitudes de vie correspondant à l'âge, au sexe et à l'identité socioculturelle des personnes" (p.8). D'autre part il est écrit : "Le processus de production du handicap est pris comme synonyme de phénomène ou processus handicapant, équivalent au concept de "process of disablement" en langue anglaise". Il est assez difficile de préciser le sens exact de cette expression de langue anglaise, mais il reste problématique de l'assimiler à un modèle générique, généalogique, tel qu'évoqué plus haut. Disons qu'il y a ici une ambivalence qui demeure.

Quelle est la portée anthropologique d'une telle remarque ? D'un côté le document prend en charge des dimensions qui restaient davantage marginales ou étaient inexistante dans la CIH-2 : facteurs de risques,  relevant de qu'on pourrait appeler au sens large l'étiologie ; les habitudes de vie, c'est-à-dire les façons dont les personnes, à partir de leurs éléments individuels et des éléments culturels ont construit leur "habitus"
 ; les facteurs environnementaux comprenant largement les données culturelles; le tout devant être mis en perspective historique, placé dans la temporalité (p.17).  D'un autre côté la palette des facteurs pris en considération sont considérés comme en interaction, sans que cette interaction ne soit elle-même objet d'un développement et d'une classification. L'homme est bien en devenir, beaucoup plus que dans la CIH-2, mais les figures de ce devenir lui-même restent dans l'ombre. 

LA QUADRI DIMENSIONNALITE

La classification québécoise est une répartition en quatre, et même plus précisément en cinq,  dimensions humaines, à savoir : les facteurs de risques, les facteurs  personnels divisés en facteurs organiques et en aptitudes, les facteurs environnementaux et enfin les facteurs relevant des habitudes de vie. Le terme de facteurs contraste avec la notion de niveaux de la classification CIH-2. L'homme est un être avec une composante organique, involontaire voire mécanique, c'est aussi un être qui possède des possibilités propres d'accomplir des activités (aptitudes), de même que c'est un être qui s'est forgé des manières de se comporter et de vivre (habitudes de vie) et qui se trouve influencé par un environnement physique, psychique et culturel. Ces dimensions ne sont pas définies comme des strates mais comme des composantes. Ce dernier mot ne figure pas comme tel dans le texte, mais on peut légitimement l'employer quand on lit " cette position s'inscrit également dans une perspective globale, holistique, systémique, écologique" (p.9). Il serait trop long d'expliciter une référence philosophique à cette perspective, mais on peut penser à Spinoza avec sa célèbre théorie de la "composition des forces", opposée à la vision plus cartésienne, plus analytique et plus séparatiste d'une autre tradition de pensée, dont relève davantage la position de la CIH-2.

Ce caractère holistique de l'anthropologie sous-jacente du document québécois se retrouve  dans chaque facteur. Par exemple dans les facteurs de risques, sont mis à égalité les facteurs proprement biologiques et les facteurs environnementaux. Ces derniers ne sont donc pas seulement une sorte de cadre extérieur à l'apparition des difficultés, mais ils peuvent intervenir au point de départ, à côté de risques tenant à la conduite des individus.

Pourtant cette vue holistique trouve sa limite. En effet on pourrait s'attendre à ce que tous les facteurs sociaux et environnementaux puissent constituer des facteurs de risques et il devrait, dans le schéma récapitulatif qui se trouve en entête du document, y avoir une flèche entre la case où figurent ces facteurs et celle où se trouvent les facteurs de risques. Or ce n'est pas le cas. Dans les facteurs de risque liés à l'environnement la liste est réduite (six pour l'environnement physique, trois pour l'organisation sociale). 

Pourquoi ? Par souci d'économie, afin de ne pas répéter deux fois une nomenclature déjà lourde ? Peut-être, puisque les rubriques ont un caractère extrêmement large. Pourtant on ne voit pas pourquoi, par exemple, les conditions de travail peuvent donner lieu à des risques (p.44) et pas le système éducatif (p.115). Il y a autant de risques liés à la scolarité qu'au travail, bien que ce ne soient pas les mêmes. Les exemples pourraient être multipliés. Au-delà du principe d'économie qui justifie la non répétition, on peut s'interroger sur la limite de la notion de risque. Comme il est dit dans la définition : « un facteur de risque est un élément appartenant à l'individu ou provenant de l'environnement susceptible de provoquer une maladie, un traumatisme ou toute autre atteinte à l'intégrité ou au développement de la personne ». Au vu d'une telle précision, on peut penser en effet que l'environnement scolaire  provoque moins de troubles avérés que des conditions de travail qui peuvent abîmer l'intégrité d'une personne. Il existe la catégorie d'accidentés du travail et non celle des accidentés de l'enseignement ! Mais nous sommes ici sur un terrain où la discussion est largement ouverte, car l'idée de danger liée à celle de risque peut donner lieu à nombre de débats. On ne saurait s’en tenir aux seules catégories déjà établies. Ce qui veut dire, en conclusion de ce point, que les facteurs de risque énumérés ne sont que des indications pour signifier tout un domaine d'attention, mais ne constituent en rien une nomenclature quelque peu exhaustive. Leur importance renvoie davantage à la philosophie du document qu'à son caractère classificatoire. Il suit de cette conclusion que le document québécois peut très légitimement apparaître comme beaucoup moins opérationnel que la CIH-2, aux yeux de praticiens. Il est en effet d'abord anthropologique, contrairement à la CIH-2.  Ce que l’on perd sur le plan pragmatique, on le gagne sur le plan du fond, et inversement. La classification québécoise n’est cependant pas totalement cohérente par rapport à ses présupposés.

Y décelons-nous des absences au même titre que dans la CIH-2 ? 

La temporalité est présente. La figure 4 de la page 17 est éloquente, montrant que ce qui vaut à l'instant "t1" pourra être modifié à l'instant " t2" . La perspective historique est soulignée, contrairement à la CIH-2.

En revanche, la dimension psychique est tout aussi absente que dans la CIH-2. Si nous prenons la liste des catégories dites des aptitudes, nous y trouvons la pensée à côté de la digestion ou de la reproduction, mais rien sur les activités relatives aux rêves, aux fantasmes, aux illusions, aux peurs ou tout simplement au désir. Le désir ne figure pas dans les capacités humaines. Aurons-nous davantage de chance avec les habitudes de vie ? Certes sont brièvement passées en revue les relations sexuelles, affectives, sociales à côté de la vie spirituelle et des pratiques religieuses ; mais il n'y aucune habitude de vie liée à la vie psychique. L'étonnement est plus fort que dans le cas de la CIH-2 puisque précisément dans le travail québécois existe l'ambition holiste et systémique. Pourquoi alors négliger la vie psychique et les habitudes de vie enracinées dans l’histoire personnelle et les représentations sociales partagées ? Des raisons empiriques pourraient sans doute être avancées, comme tout à l'heure à propos des facteurs de risque, à savoir que ces phénomènes n'étant pas objet d'une approche mesurable ne peuvent figurer dans une classification, quand bien même en reconnaîtrions-nous l'importance. De fait, il ne faut pas oublier qu'à la suite de chaque nomenclature le document québécois propose une échelle de mesure, souvent constituée de degrés de facilité ou de réalisation et accompagnée des types d'aides requis. Il serait sans aucun doute très difficile d'établir de telles échelles de mesure dans l'ordre psychique. Néanmoins l'absence est remarquable et renvoie, ici comme précédemment, à une perspective anthropologique restreinte aux éléments maîtrisables, quantifiables, technocratisables si l'on ose le mot. L'anthropologie prometteuse du départ se trouve prise en flagrant délit d'amputation. Autrement dit encore loin d'être des anthropologies "totales", comme l'entendait par exemple Marcel Mauss
, celles qui ressortent de ces deux classifications sont extrêmement dépendantes d'un regard occidental, contemporain, pour lequel domine l'homme performant (celui du faire) et finalement l'homme normalisable. 

II. LA QUESTION DE LA NORME

Il est , en effet, assez frappant de constater que l'une et l'autre classification sont dépendantes d'une idée de norme. La CIH-2 est presque caricaturale en la matière, nous l'avons déjà largement évoqué. Insistons quelque peu : les fonctions corporelles, comme les systèmes corporels, comprennent leurs "déficiences" définies comme des "écarts ou pertes significatifs". Ecarts par rapport à des fonctionnements habituels et moyens. Les activités sont classées en fonction des modes de vie occidentale et standardisées (prendre sa douche quotidienne, se laver les dents, se servir de serviettes hygiéniques etc. etc.) ; de plus, nombre d'activités sont référées à ce qui est « socialement approprié compte tenu du contexte » (certes le contexte peut différer, mais l'évaluation de l'écart est toujours en fonction de ce qui approprié, convenable). De même encore la participation se juge le plus souvent à l'aune de ce qui est pertinent par rapport à l'état de chose établi. 

Il nous serait facile de manier l'ironie critique. Soulignons plutôt le fait qu’on ne peut se passer d’une notion de norme. Pour autant, il est frappant de constater que la normalité, au sens de Canguilhem, n'est jamais prise en compte. Canguilhem montre en effet que chaque ensemble humain (individu ou groupe), fut-il monstrueux, obéit à des normes et donc qu'il y a de multiples normalités, qu'elles soient majoritaires ou minoritaires
. Ce qui en terme anthropologique veut dire que nous somme en face d'une variation anthropologique, en face de variétés multiples. Certes le fait qu'une normalité se trouve massive et majoritaire est de nature à provoquer un examen de ce qui s'en écarte, et constitue souvent une situation peu enviable, car tout est bâti en fonction de cette normalité-là, mais ceci ne justifie pas de ne pas faire droit aux autres normalités. Une classification n'est guère un genre littéraire qui se prête à cette réflexion anthropologique et épistémologique, il demeure que nous nous devions de relever les limites strictes de ces documents.

En ce qui concerne les nomenclatures québécoises il convient de faire les remarques suivantes. Les items sont rédigés de manière neutre et à chaque fois que l'on parle d'échelle de mesure, où l'on fait intervenir une notion de diminution, il s'agit d'atteinte, de traumatisme, de réduction, d'obstacle. La question de la norme ne tient pas une place centrale, elle est gommée. Pourtant il est impossible de parler d'atteinte, de réduction, ou d'obstacle sans l'idée d'un état, d'un fonctionnement ou d'une situation auxquels on rapporte l'atteinte ou la réduction. Ce qui veut sans doute dire, comme nous le faisions remarquer à l'instant, que l'idée de norme est insurmontable. Tout la différence entre l'acceptation de l'existence de normes et une ambition normalisatrice se trouve dans la stigmatisation ou la reconnaissance. Si la norme devient l'idéal dont il faut se rapprocher, elle tombe facilement dans la stigmatisation, ou alors, plus subtilement dans nos sociétés policées, dans le déni. Si la norme devient le moyen de situer des particularités et des désavantages, et d'en considérer les causes, elle est facteur de reconnaissance, ou du moins de respect (au sens Kantien). La tendance de la CIH-2 prêterait assez facilement le flanc au reproche de pouvoir être utilisée sur le premier registre. Elle vise certes "l'égalisation des chances", et englobe les règles pour ce faire (p.8). Peut-être conviendrait-il justement de s'interroger sur les présupposés d'un tel vocabulaire, où égalisation implique normalisation ?  La proposition québécoise est beaucoup plus consciente du danger et cherche à l'éviter. Mais la question demeure, aux yeux d'un analyste soucieux d'anthropologie et de sociologie : le genre classification, le genre nomenclature, ne porte-t-il pas de lui-même à donner une place fondamentale à l'idée de référence normalisée ? Nous le croyons, lecture faite des documents soumis à notre examen. Peut-être faut-il dire que la question n’est pas de récuser les normes, mais de critiquer l’idée de normalité en tant qu’elle nous fait croire à la naturalité des normes, comme si elles étaient intérieures à la société, et en tant qu’elle étend l’idée de normes techniques, ou même organiques, au niveau de l’organisation sociale, alors que nous ne sommes plus dans le même ordre. 

En tout état de cause ces documents ne semblent pas avoir pris mesure des questions épistémologiques qu’elles soulèvent.  

III. LES CATEGORIES FONDAMENTALES

Toute formalisation est réductrice, mais elle permet de voir la structure fondamentale d'une réalité.

Il en va ainsi de l'emprunt que nous faisons du "carré sémiotique" mis au point voici plus de trente ans par A.J Greimas
. On n'expliquera pas ici les fondements et les limites de cette mise en forme d'un "ensemble signifiant". Les documents que nous analysons peuvent être « lus » de cette façon, puisqu'ils se présentent comme des tout cohérents et qu’ils visent un objectif et un domaine précisés. La question est de savoir sur quelles catégories et quelles organisations de catégories ils reposent. Le carré sémiotique se "présente comme la réunion des deux types d'oppositions binaires (contradiction et contrariété) en un seul système qui gère à la fois la présence simultanée de traits contraires et la présence et l'absence de chacun de ces deux traits" 
. Il se présente sous  la  forme  théorique suivante





a1         vs     a2  (axe des contraires)





non a2

non a1 (axe des subcontraires)



les axes de la croix X désignent les contradictoires, et les axes verticaux l'implication.

La syntaxe élémentaire de ce  carré consiste à ne jamais aller directement d'un contraire à l'autre, c'est-à-dire qu'il faut faire un chemin par les contradictoires, du type :




a1

a2








non a1

il peut se trouver que le chemin se fasse sur les axes d'implication, c'est-à-dire par exemple:




a1


a2




non a2

Toute la difficulté pratique, dans un texte ou un ensemble signifiant, est de trouver les termes contraires qui sont forcément des complémentaires., c'est-à-dire se trouvent sur un ligne de signification (= une isotopie) qui les relient en les opposant. Dans chaque ensemble il faut dégager ces catégories "premières" et qui n'appartiennent qu'à cet ensemble là ; elles ne sont pas données a priori.

Que sommes-nous légitimés à poser comme catégories complémentaires dans chacun des documents ?

La CIH-2

Dans la CIH-2 nous sommes centrés sur la performance, sur le faire. Nous avons remarqué que seule la personne agit (le niveau de l'activité) ; les autres niveaux sont des dimensions qui interviennent mais qui ne sont pas définies par l'activité. Le niveau corporel (que ce soient les fonctions ou les structures) sont des données déjà là sur lesquelles on ne voit pas agir les personnes, qui sont de l'ordre de l'agent mécanique. De même les données sociétales et environnementales sont également des cadres où agissent les personnes. Ce qui unit tout cela  c’est le plan de l'action, ou pour le dire plus savamment l'isotopie de la performance, dont certains éléments sont directement actifs et dont d'autres agissent passivement. Si l'on considère l'individu, son faire dépend à la fois de son corps par lequel il est agi et de sa capacité propre à agir, donc nous pouvons poser la complémentarité (contrariété) suivante :

Passivité  



activité




(corps)




(personne)

Si l'on considère ce qui dépasse l'individu c'est-à-dire la société et l'environnement, on retrouve la même contrariété :




Passivité



activité




(cadre environnemental)

(participation sociale)

Le problème du handicap étant bien de savoir, d'une part comment on surmonte une corporéité "anomale" pour pouvoir agir comme tous, et c'est bien là que l'on parle de capacités/incapacités ; d'autre part, comment la participation sociale va être ou non parasitée par des éléments contextuels (tenant à l'individu ou à l'environnement proprement dit). Il faut donc bien franchir les contraires. 

Il est clair par ailleurs que le contexte est du même côté que le corps, c'est-à-dire du côté de ce qui conditionne, mais n'a pas l'initiative, de même que la personne qui est "actrice" est du même côté que la société qui façonne. Pour que la personne agisse et participe il lui faut être favorisée par le corps et l'environnement (et en cas de défaveur, il y a situation de handicap). Le "parcours sémiotique" s'établit ainsi :



Passivité





activité



(corps)






(personne)



non directement actif




non passif



(contexte)





(société)

Ce parcours correspond, nous semble-t-il, au parcours de la "participation" (définie comme "interaction des déficiences, des incapacités, des facteurs contextuels et des facteurs personnels" p.200).

Nous pouvons présenter les choses encore autrement.

L'activité (ou performance active) doit surmonter, ou se servir de, son environnement lequel "logiquement" comporte le mécanisme biologique par lequel nous sommes agis, et c'est alors seulement que l'on peut être une personne active et participative. 

Le parcours est le suivant :



Passivité





activité



(corps)






(personne)



non-activité





non passivité



(contexte)





(participation)










 (normes)

Toute cette formalisation n'a pour objectif que de mettre en relief les points suivants. La CIH-2 est polarisée par l'idée de participation sociale, où il s'agit d'être un agent le plus libre possible, mais également le plus conforme possible, car la société est active sur les personnes en ce sens qu'elle les façonne et leur demande des comportements répertoriés. 

La classification québécoise

En ce qui concerne la classification québécoise il nous a semblé que les catégories fondamentales étaient bien différentes. Nous partirons de la phrase suivante tirée de l'introduction : "Un tel modèle permet d'illustrer la dynamique du processus interactif entre les facteurs personnels (intrinsèques) et les facteurs environnementaux (externes) déterminant le résultat situationnel de la performance de réalisation des habitudes de vie correspondant à l'âge, au sexe et à l'identité socioculturelle des personnes" (p.8). L'opposition première est entre l'intrinsèque et l'extrinsèque (que l'on pourrait dire aussi endogène et exogène). Les habitudes de vie se trouvent sur le versant de l'intrinsèque, puisque ce sont des habitus qui font partie de la personne (même si elles se constituent aussi à partir du socioculturel). Elles représenteront le poste du non extrinsèque. Les facteurs de risque quant à eux sont sur le versant extrinsèque, ils représenteront le poste du non intrinsèque. 

Nous pouvons écrire le carré suivant :



Intrinsèque (endogène)


Extrinsèque (exogène)



[facteurs personnels]



[facteurs environnementaux]









( normes)



non extrinsèque



non intrinsèque



[habitudes de vie]



[facteurs de risque]

Quels parcours peuvent se faire ?  Les facteurs de risque peuvent venir se joindre (ou troubler) les facteurs environnementaux et amener des modifications (ou un aggravation) de certaines habitudes de vie, le tout influençant les facteurs personnels. On voit ici ce que ne dévoile pas immédiatement le texte et qui constitue réellement un processus de production d'une situation, qui peut devenir une situation handicapante.

Facteurs intrinsèques                                               facteurs extrinsèques



Personnels




          environnement




Facteurs non extrinsèques



facteurs non intrinsèques



Habitudes de vie




risques

Il est possible d'envisager d'autres parcours, mais toujours avec la contrainte que les  facteurs de risque ne deviennent des habitudes qu'en passant par l'environnement, ce qui est logique étant donnée la définition des habitudes de vie : "activité courante ou rôle social valorisé par la personne ou son contexte socioculturel selon ses caractéristiques" (p.14). De même l'environnement n'a d'efficacité sur les facteurs personnels qu'en passant par des habitudes de vie. On peut ainsi mesurer combien la notion d'habitudes de vie est la vraie nouveauté de ce document et aussi combien nous sommes dans un autre univers de signification que dans la CIH-2.

IV. LES MODELE DEMOCRATIQUES

Dans le cas de la CIH-2 la question démocratique tourne autour de la notion de participation. Serge Ebersold, dans une intervention au Conseil Economique et social notamment (texte que le CES n’entend pas diffuser), a développé avec beaucoup de bonheur le modèle participatif.  Ses traits principaux peuvent se résumer comme suit : 

· c'est un modèle qui met l'accent sur l'accès aux droits de la personne avant même l'accès aux biens et services, donc sur la participation à la cité.

· c'est un modèle qui organise les choses autour du principe de différence, tous égaux et tous différents, c'est-à-dire encore l'accès de toutes les particularités à la même citoyenneté

· c'est un modèle qui fait reposer cette citoyenneté différentielle sur l'individu. C'est à lui à s'impliquer, en fonction de ses besoins et de ses capacités. C'est donc davantage un principe d'équité que l'égalité qui est à l'œuvre

· c'est un modèle contractuel, un modèle qui met en avant le projet individuel, la puissance publique  ayant  à favoriser les conditions pour que le contrat et le projet puissent trouver leur réalisation (et là, une certaine forme de "affirmative actions" peut trouver place), mais la solidarité est largement élargie au-delà de l'intervention de l'Etat. La notion d'usager prend alors une grande importance. Comme l'écrit bien S. Ebersold : " A partir du moment où la participation sociale de la personne est postulée, l'enjeu de l'intervention sociale consiste moins à adapter ou à réadapter la personne à la société en la reclassant socialement et professionnellement qu'à pallier le manque d'implication et de participation sociale" (p.16).

Cette description rappelle celle des fondements de la démocratie américaine,  telle qu'elle est devenue classique depuis Tocqueville : l'individu est jugé capable de faire son chemin, de réussir, il faut compter sur les puissances déposées en chacun ; donc l'invitation à "allez vers l'ouest" demeure profondément ancrée dans la démocratie nord américaine ; un optimisme de fond sur les capacités des individus l'habite. L'Etat doit offrir les conditions pour que le développement et l'ascension de chacun soient possibles (de là l'importance primordiale du principe de non discrimination), mais il n'a pas à être "providence" c'est-à-dire à assurer des système collectifs de protection ; en revanche, de par un principe moral qui prend son origine dans la tradition protestante, les personnes ou les groupes, surtout quand ils sont privilégiés, ont l’obligation d’aider chacun à réussir (de là la tradition des fondations).

Le modèle de la participation tel que le décrit Ebersold est proche de cette vision démocratique, plus nord américaine qu'européenne. Ceci représente un idéal-type, pour reprendre le célèbre concept wébérien, mais il est évident que d'un côté comme de l'autre de l'Atlantique les modèles ne sont pas purs et chacun a du trouver des contre-feux à la limite dangereuse de son système : des programmes spécifiques  en Amérique du nord, un système qui demande un effort, une "implication" forte, de la part des individus en Europe.

La vision de la CIH-2 se situe davantage sur le registre d'une démocratie nord américaine.

Qu'en est-il du document québécois ?

Le caractère social de l'homme et du citoyen y est affirmé très fortement, au moins dans les intentions. Le document déclare "rejoindre l'idéologie des droits de la personne et de l'égalité dans le respect des différences sous-tendant le mouvement de promotion de la participation sociale optimal et de l'égalité des personnes ayant des différences organiques et fonctionnelles. Sur la base de ce choix idéologique, la figure 2 distingue deux grandes dimensions conceptuelles intrinsèques à tout être humain, les systèmes organiques (le corps) et les aptitudes personnelles dont le développement est le résultat de l'interaction avec une matrice ou contexte normatif social et physique, et des habitudes de vie correspondant à ce que fait la personne dans sa vie courante" (p.9). Nous avons déjà eu l'occasion de souligner l'importance de ces fameuses "habitudes de vie" où se nouent l'individuel et le social, et qui constituent la formation des particularismes. Pour autant y a-t-il dans le document une vision nette de la démocratie, éventuellement moins libérale et plus solidaire que celle de la participation que nous avons décrite plus haut ? Ce n'est pas d'une clarté absolue. On peut avancer les réflexions suivantes. Chez les Québécois le fait même que l'on parle en terme de processus, où l'interaction entre les environnements, les habitudes de vie et les données personnelles est fortement affirmée, semble indiquer que la part du social est plus forte que lorsqu'on parle simplement en terme d'implication et en terme de cadre où l'individu se déploie. Mais par ailleurs on ne peut nier à la CIH-2 une perspective interactive et on ne saurait passer sous silence que le document québécois met  un accent fort sur les normes. Par conséquent nous ne pouvons pas classer le document de la CIH-2 dans le libéralisme pur, pas plus que le document québécois dans la solidarité à la manière de l'Etat-providence. Cependant les tendances sont bien présentes.
V. LA PROTECTION SOCIALE

LA CIH-2

Dans la logique et le prolongement de nos analyses précédentes, il est assez clair que la CIH-2 implique que l’assurance et la protection sociales reposeront sur la personne qui agit et s’implique. En effet, dans la mesure où l’environnement est un simple cadre et où les risques sociaux ne sont pas mis en relief, il revient à chacun de faire face à ce qui peut lui arriver.

L’analyse du texte nous invite cependant à y regarder de près.

Dans l’énoncé des applications de la CIH-2, dès la page 7, il est dit : «  Bien que l’application de la CIH-2 soit fondamentalement une classification reliée à la santé, elle est également employée dans d’autres secteurs comme ceux de l’assurance, de la sécurité sociale, du travail, de l’éducation, de l’économique, des politiques sociales et de la législation en général », en suite de quoi est fait référence au document des Nations Unies relatif aux Règles pour l’égalisation des chances des handicapés. Cette déclaration introductive de la CIH-2 ouvre large le champ de la protection et le situe dans la perspective des droits de l’homme. Ajoutons, au risque de sembler revenir sur une partie des analyses précédentes, que  l’introduction du document, lorsqu’il parle de la participation,  accentue très fortement les restrictions provenant de l’environnement et de la société. Ceci impliquerait une protection collective importante. Il est évident que la CIH-2 tient à prendre en compte le modèle social, ce qui est affirmé en plusieurs endroits du texte. Cette direction paraît impliquer une logique différente de celle que nous évoquions plus haut. Comme il est dit : « c’est à l’ensemble de la société qu’il revient d’apporter les changements environnementaux nécessaires pour permettre aux personnes ayant des incapacités de participer pleinement à tous les aspects de la vie sociale. L’enjeu est donc d’attitude et d’idéologie qui nécessite un changement social, lequel, au palier politique, devient une question de droits de la personne » (p.22). Cette phrase peut servir à approfondir ce dont il s’agit. Il s’agit d’affirmer les droits de l’homme et pour ce faire la société se trouve dans l’obligation d’aménager l’espace social afin que ces droits puissent s’exercer. Autrement dit le modèle social est utilisé ici pour renforcer la nécessité d’offrir un cadre favorable à l’expression et l’expansion de l’individu. Ceci n’implique pas de soi une protection sociale assise sur la répartition.

Au vu du texte que nous avons sous les yeux, il est difficile d’en dire davantage. La tendance générale semble relever d’une logique assurantielle et non de sécurité sociale au sens européen du terme. Nous nous contenterons de conclure ce point par la remarque suivante. La CIH-2, comme toute classification, est obsédée par la mesure. La mesure trouve sa limite dans le fait que pour mesurer des phénomènes, et éventuellement les comparer,  il est nécessaire de les rendre homogènes et univoques. Or il nous est dit et redit qu’il y a complexité et enchevêtrement. Le document est par nature ambivalent et contradictoire. Mais si l’on retient seulement la classification comme telle, et en tant qu’instrument opérationnel, en oubliant des considérants qui, somme toute, ne constituent qu’une présentation, la mesure constituera la limite des prises en considération, éliminant les multiples facteurs qui interviennent dans des phénomènes, la santé et le handicap, qui sont tronqués dès lors que l’on cesse de les considérer comme des phénomènes sociaux totaux ( voir Marcel Mauss encore une fois).

LE DOCUMENT QUEBECOIS

Si l’on prend un point de vue logique par rapport à nos analyses précédentes, comme nous l’avons fait pour la CIH-2, le modèle québécois pencherait vers une protection sociale collective plus affirmée que son homologue. En effet le caractère holistique, développemental et interactif du document induirait une solidarité sociale importante, et donc une perspective de sécurité sociale plus proche de celle qui a été bâtie dans les pays européens. Mais cette logique n’est guère visible dans le texte que nous soumettons à l’analyse. Sa préoccupation majeure est d’imposer une vue génétique, généalogique, du développement humain et par conséquent aussi du handicap, en mettant au point un modèle systémique. Dans cette polarisation sur les processus, la mesure devient secondaire. Comme le dit le texte : « les nomenclatures, avec leurs échelles de sévérité constituent des outils de classement de l’information. Toutefois, elles ne sont pas des outils d’évaluation. » (p.16). Suit, aussitôt après le paragraphe qui contient cette citation, la perspective  historique dont nous avons fait largement état plus haut. Si nous comprenons bien, la notion de classification proprement dite comme celle de mesure, se trouve reléguée au second plan. Le document est beaucoup moins centré sur le handicap que sur les situations de handicaps (p.11) ; beaucoup plus centré sur la compréhension de la totalité du phénomène handicap que sur son évaluation. Comme nous l’avons déjà fait remarquer, il entend mettre en relief une anthropologie et une sociologie du développement humain et du handicap. En ce sens les deux documents soumis à notre examen diffèrent très profondément. Nous ne concluerons pas avec fermeté sur le système de protection sociale inclus par l’un et l’autre, et moins encore sur le document québécois que sur la CIH-2.

CONCLUSION GENERALE

Notre cahier des charges incluait une étude sur les modèles de société éventuellement à l’œuvre dans l’un et l’autre texte. Autrement dit, nous devions nous demander si les modèles dits « universaliste » et « différentialiste » avaient ici une implication. Nous sommes dans l’obligation d’avouer qu’aucun des deux textes ne donne prise à une telle analyse. Pour déterminer si le modèle de la CIH-2 et celui des québécois sont plus différentialistes ou plus universalistes, nous serions contrainte d’en rester à une remarque générale. Dans la mesure où le modèle universaliste met l'accent sur l'identité commune et l'appartenance égale, le document québécois en serait plus proche et dans la mesure où le modèle différentialiste met l'accent sur le spécifique, le différent, le culturellement particulier et l'individuel il correspondrait mieux à la CIH-2. Tout ceci ne constituant aucunement une véritable analyse, et encore moins une appréciation en termes de valeurs, la question de nos démocraties aujourd'hui se trouvant précisément à l'intersection entre une visée universelle et collective et la place à donner aux particularismes. 

Henri-Jacques STIKER, Directeur de recherche, laboratoire « histoire et civilisations des sociétés occidentales », Université Denis Diderot, Paris 7. 
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� Abel Jeannière, Anthropologie sexuelle, Paris, Aubier-Montaigne, 1969. Marc Augé, Pour une anthropologie des mondes contemporains, Paris, Aubier, 1994


� Nos citations respectent le texte français qui nous a été transmis, même quand, à l’évidence, il est déficitaire ou mal traduit.


� Nous employons volontairement ce terme parce qu’il nous semblent bien rendre compte de la notion d’habitudes de vie, si du moins l’on se réfère à son emploi médiéval, transposé en termes sociologique par Pierre Bourdieu. Un habitus est une disposition permanente, ou devenue récurrente, acquise le long du temps et comprenant une richesse d’éléments divers. Ici c’est la rencontre entre un individu et ses expériences et ce que la société lui a fourni. Cette notion d’habitudes de vie devrait donner lieu à une explicitation importante.


� Mauss, comme on le sait, approchait les phénomènes sociaux comme totaux, c'est-à-dire, comme composés de façon indéliable des aspects individuels et collectifs, psychiques et intellectuels. Comme il l'écrivait : "Ce sont des "touts", des système sociaux entiers dont nous avons essayé de décrire le fonctionnement. Nous avons vu des sociétés à l'état dynamique, ou physiologique. Nous ne les avons pas étudiées comme si elles étaient figées, dans un état statique ou plutôt cadavériques, et encore moins les avons-nous décomposées et disséquées en règles de droit, en mythes, en valeur et en prix. C'est en considérant le tout ensemble que nous avons pu percevoir l'essentiel, le mouvement du tout, l'aspect vivant, l'instant fugitif où la société prend, où les hommes prennent conscience sentimentale d'eux-mêmes et de leur situation vis-à-vis d'autrui. Il y a dans cette observation concrète de la vie sociale, le moyen de trouver des faits nouveaux que nous commençons seulement à entrevoir" (Essai sur le don, dans  Sociologie et anthropologie, Paris, PUF, Quadrige, 1983, p.275). La classification CIH-2 ne se réfère pas à une perspective holiste, à l'inverse de celle du Québec, mais celle-ci oublie cependant "de dépasser la confrontation des réalités hypostasiées outrageusement par les sciences sociales : il n'y a plus, dans cette conception (celle de Mauss), ni individu ni société, mais seulement un système de signes qui, médiatisant les relations que chacun entretient avec chacun, construit dans un même mouvement la socialisation des individus et leur unification en un groupe » (Bruno Karsenti, Marcel Mauss, le fait social total, Paris, PUF, 1994, p.87). Il existe une commensurabilité symbolique entre l'individuel et le collectif, parce qu'il y a une fonction symbolique, ensemble souple qui se ramifie sur des plans toujours différents et souvent éloignés les uns des autres. Ce croisement a été aperçu par Freud quand il écrit que « ...l’opposition entre les actes psychiques sociaux et narcissiques se situe donc exactement à l’intérieur même du domaine de la psychologie individuelle et n’est pas de nature à séparer celle-ci d’une psychologie sociale » ( Psychologie des foules et analyse du moi, 1921, Paris, Payot, 1981, p.123-124),  à quoi Mauss fait écho quand il dit, à propos de Totem et Tabou « nous croyons que ces idées ont une immense capacité de développement et de persistance, et nous comprenons mieux par la façon dont elles hantent la conscience individuelle, la façon dont elles sont crues, quand pratiquées par le groupe tout ensemble, elles sont vérifiées par la hantise commune du groupe »  (Rapports réels et pratiques de la psychologie et de la sociologie dans  Sociologie et anthropologie, Paris, PUF, 1950, p.293). 


 


� Nous rappelons simplement les mises au point de Georges Canguilhem dans Le normal et pathologique dont les rééditions ont été constantes depuis 1943.Citons celle des PUF, Quadrige, 1991. Le normal et l’anormal ne peuvent pas être dans un rapport simple d’opposition, et l’anormal n’est pas absence de normalité. La question des monstres l’illustre de façon claire, car non seulement ils éclairent la normalité, mais ils ont leur normativité propre. « Le concept de norme est un concept original qui se laisse pas, en physiologie plus qu’ailleurs, réduire à un concept objectivement déterminable par des méthodes scientifiques… » (p.156)  


�  Algirdas Julien Greimas, Sémantique structurale, Paris, Larousse, 1966 (réédition, PUF, 1986), p.18-28


8 Jacques Fontanille, Sémiotique du discours, Limoges, PULIM, 1998, p.54.
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